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Journal municipal de la commune d’Antagnac n°2-2021

La mairie et vous
L’actualité et les décisions 
de la municipalité p.1

Le mot du Maire
Chères Antagnacaises, chers Antagnacais,

L’été est là et vous serez certainement nombreux à vouloir bouger et vous aérer. 
Vous avez bien raison ! Je vous rappelle cependant que le Covid sévit toujours. Il 
est de notre responsabilité individuelle de veiller à conserver les gestes barrières et 
les mesures de distanciation. Malgré ces contraintes sanitaires, je tiens à remercier 
le Club Canin Antagnacais et le Comité des Fêtes pour avoir organisé leurs 
manifestations qui ont été un véritable moment de convivialité et de retrouvailles 
pour nous tous. 

La Municipalité s’était engagée à mettre en place de nouvelles animations, 
notamment pendant la période estivale, ce sera chose faite avec le premier marché 
producteur qui aura lieu le 6 août. Vous retrouverez les informations à ce sujet à 
l’intérieur du journal. Nous ne doutons pas que cette première édition sera un 
succès grâce à votre présence et nous avons l’ambition de renouveler ce type de 
manifestation plusieurs fois dans l’année.

Pour la prochaine rentrée scolaire, nous avons le plaisir de vous annoncer que les 
prévisions d’effectif nous permettent d’envisager cette rentrée sereinement avec 
un nombre de 66 enfants pour l’ensemble du RPI.

Enfin, je vous informe de la démission de Monsieur Marcel CAUSSE du Conseil 
Municipal pour raisons personnelles. 

Au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, je vous souhaite un très bel été et de 
bonnes vacances. Prenez soin de vous. Bonne lecture.

Votre Maire, Jérémie Bezos

La vie du village
L’école, les évènements, 
rétrospective p.3

A vos côtés
Parole à vos commerçants 
et à vos associations p.5

A vous de jouer
Une pause détente p.7
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Stéphane FAGET, 49 ans, est antagnacais depuis 
8 ans. Anciennement agent de maitrise dans la Société 
SCHOTT Sfam à Casteljaloux, il a fait le choix de quitter 
une vie professionnelle étouffante pour trouver un 
travail de plein air plus vivifiant et moins stressant. 

Employé déjà en tant qu’agent municipal dans la 
commune de Saint-Martin-de-Curton, nul doute qu’il 
apportera ses compétences avec la même application 
dans notre commune. Faisons lui un bon accueil.

La Capacité à AutoFinancer «CAF» est une notion essentielle. Elle représente ce qui reste à la collectivité une fois 
qu’elle a payé et encaissé l’ensemble des charges et des produits de fonctionnement réels. La CAF doit couvrir en 
priorité l’annuité de la dette en capital et peut être injectée pour des projets d’investissement. Si la CAF est non utilisée, 
elle viendra augmenter le fonds de roulement (épargne) pour de futurs projets. Une baisse sensible des charges 
courantes de fonctionnement, de l’ordre de 13 647 € ( 8000 € sur les frais de personnel, 5000 € sur les autres charges 
courantes), a été effectuée. La baisse des charges courantes continue. D’autres contrats de prestation de service, 
assurance ont aussi été revus en vue de maîtriser nos dépenses.

A l’heure actuelle, la commune d’Antagnac a enfin payé l’ensemble des factures qu’elle avait en retard de paiement 
auprès de ses fournisseurs. Même si nous nous devons de continuer à surveiller de très près l’évolution de nos 
finances, nous avons réussi à regagner la confiance de la banque qui nous a octroyé une ligne de trésorerie de 
50 000€ afin de nous aider à pallier nos dépenses de fonctionnement. Cette ligne sera revue annuellement le temps 
que nous retrouvions une situation stable. Du fait de ces efforts, la commune évite le placement sous tutelle de l’Etat 
qui se serait produit presque immédiatement après les élections municipales si nous n’avions pas pris ces décisions.

La mairie et vous
Un point sur le budget

Un nouvel agent à votre service
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Lors du premier semestre 2021, la Municipalité a avancé sur plusieurs points. 
Dans un premier temps et suite à la situation financière héritée de l’équipe 
précédente, de nombreux contrats ont été renégociés, voire arrêtés, nous 
permettant ainsi de retrouver la confiance de la perception et de la banque. 
Près de 10 000€ d’économies annuelles ont ainsi été réalisées.

Nous avons ensuite engagé les premiers travaux : la fin de la pose des 
plaques pour l’adressage normalisé (il manque encore quelques numéros 
pour certains d’entre vous), l’installation d’un D.A.E (Défibrillateur Automatisé 
Externe), placé sur le mur extérieur de la mairie et qui permet de couvrir 
l’ensemble des lieux accueillant le public (salle des fêtes, école, mairie, église), 
ainsi que l’isolation des bâtiments communaux (logements, école, mairie). 
Divers petits travaux ont aussi été effectués pour l’école et notamment 
l’installation d’une réserve d’eau pour le potager.

La sécurisation incendie de la zone Pireux, Petite Lande, Madonne et Mouray 
a été réalisée grâce à l’installation d’une borne à incendie. Ces travaux ont été 
effectués plus rapidement que prévu grâce au remplacement de la conduite 
d’eau par le Syndicat des Eaux.

De nouvelles demandes de subventions ont été formulées. Elles concernent 
le passage aux LED de l’éclairage public initialement négocié par l’ancienne 
Municipalité et entièrement revu par la nouvelle équipe. Le projet a reçu un 
avis positif de l’Administration de même que celui de la sécurisation de l’école 
par la mise en place de portails électriques avec ouverture à distance. Nous 
sommes désormais dans l’attente des montants exacts afin de lancer les 
travaux entre le deuxième semestre 2021 et le premier semestre 2022.

Le déploiement de la fibre optique se poursuit, avec une commercialisation 
prévue sur Antagnac début d’année 2022.

Enfin, les mairies d’Antagnac et de Saint Martin de Curton ont concrétisé la mutualisation d’un agent communal (cf. 
article page 2) ainsi que de l’ensemble du matériel. Ce nouveau fonctionnement nous permettra d’agir au-delà des 
limites du bourg et d’intervenir sur l’ensemble de la commune notamment concernant des réparations de voirie sur 
les routes communales. 

Dans cette logique, la Municipalité travaillera lors du deuxième semestre 2021 à revoir l’embellissement du village.

Depuis le début de la crise sanitaire, élus et agents sont mobilisés pour répondre 
au mieux à la situation. Au mois de mars, lorsque la vaccination a été possible, 
nous avons décidé de contacter les personnes éligibles (aux conditions d’âge du 
moment) qui désiraient se faire vacciner. Beaucoup d’entre elles avaient déjà fait 
les démarches de leur côté, avaient déjà eu la première injection ou l’attendaient.

Pour d’autres, nous avons véhiculé deux personnes au centre de vaccination de 
Casteljaloux et nous avons trouvé des rendez-vous sur Langon pour cinq autres. 
Pour certains, nous avons organisé des transports en taxis ambulance pour les 
y conduire.

Pour rappel : depuis le 15 juin, toutes les personnes âgées de 12 ans et plus sont 
éligibles à la vaccination, quel que soit leur état de santé.

Le recours à un vaccin de type Pfizer/BioNTech et Moderna est recommandé, en particulier dans le contexte de la 
circulation de variant delta (source Ministère de la Santé).  

N’hésitez pas à en parler avec votre médecin. A ce jour la vaccination n’est pas obligatoire mais elle peut contribuer 
à ralentir la propagation du virus.

La mairie et vous
Travaux réalisés

Covid 19 : les actions de la commission sociale
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La mairie d’Antagnac lance la première édition du 
Marcat d’Antagnac ! 

A cette occasion, venez découvrir une vingtaine de 
producteurs issus du territoire chez qui vous pourrez 
acheter directement vos produits ou bien les déguster 
sur place :

Ferme de Gassiot (canard gras), Claire Saint-Marc 
(porc gascon plein air), La ferme d’Iska et Marina (veau 
bordelais et mouton landais bio), Bernadette Lacroix 
(légumes de plein champ), Catherine et Stéphane 
Schaunburg (légumes), Tartines et confitures (pain bio), 
La ferme Lou Tirons (fromage de chèvre), La ferme des 
fruits secs (pruneaux et amandes), Les tontons papas 
(glaces), Une faim de louve (tiramisu, profiterolles, 
crêpes), Marie-Claude David (miel et confitures), 
Château du Haut Sabla (vin AOC Bordeaux), Brasserie 
Moustous (bières artisanales bio), Colette Epiard (huiles 
essentielles), Orchid’s garden (orchidées), Les vivaces 
de Poussignac (plantes), La spiruline des frangines 
(spiruline), Arnaud les bons copeaux (objets en bois), 
Garobulles (savon), PE. MA. PEtite MAin (couture).

A partir de 17h sur la place derrière la salle des fêtes. 
Restauration sur place, pensez à amener vos couverts.

Nous vous espérons nombreux pour cette première 
édition !  

Malgré les conditions sanitaires le Comité des Fêtes d’Antagnac a tenu cette 
année à rassembler les Antagnacais et Antagnacaises le dimanche 4 Juillet.

Dès 9h une randonnée pédestre a pu se tenir malgré les conditions de météo 
capricieuse. A partir de midi nous avons pu accueillir une centaine de personnes 
pour partager un moment de convivialité autour d’un bon repas tout en 
respectant les règles sanitaires.

La Présidente et les bénévoles remercient l’ensemble des personnes qui ont pu 
partager ce moment agréable. Nous sommes confiants espérant nous retrouver 
nombreux en 2022.

Mariage :

Xavier Gaboriaud de Latour 
et Céline Aguer

Décès :

Bernadette MARCHAND

Sandrine FORT

La vie du village
Lou marcat d’Antagnac

Fête du village (Comité des fêtes)

Etat-civil
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L’année scolaire 2020/2021 se termine pour les enfants de la maternelle d’Antagnac, les primaires de Saint Martin 
Curton ainsi que pour l’APE. Malgré les restrictions sanitaires, l’APE a mené des actions pour maintenir vivante la vie 
scolaire. Cette année a été marquée par :

- la vente de chocolat de Noël qui a eu un net succès.

- la vente de sapins pour les habitants des communes du RPI

- la fête de Noël dans les écoles grâce à la venue du Père Noël et des photos, goûter et cadeaux.

- la participation financière de l’APE d’un montant de 
250 euros par école afin d’investir dans du matériel 
pour les élèves

- un nouveau compte Facebook APE-Antagnac-
Ruffiac-St-Martin-de-Curton

- le financement pour l’intervention de Sébastien dans 
un projet sur l’éducation au développement durable 
avec l’école maternelle d’Antagnac

- le financement partiel à hauteur de 400 euros de la 
sortie de fin d’année à la dune du Pilat des primaires

- et pour finir sur une note festive, les parents de l’APE 
ont organisé une kermesse dans les deux écoles 
avec goûter et cadeaux pour tous.

Nous remercions vivement le soutien de l’Épicerie et café chez Stella pour l’organisation d’une tombola de Noël 
2020 au bénéfice de l’APE. Nous tenons également à remercier chaleureusement les deux écoles avec tout leur 
personnel ainsi que les acteurs majeurs du RPI pour leur dévouement et leur énergie tout au long de cette année. 

Un dernier mot pour vous rappeler que l’APE est votre association et que c’est un formidable véhicule pour mener 
à bien tous les projets contribuant à l’éveil et à l’épanouissement des enfants. N’hésitez pas à partager vos idées, 
réflexions, vos talents ou tout simplement votre temps et votre énergie. L’implication de tous est nécessaire pour 
continuer à organiser ces activités qui donnent vie aux écoles.

Nous vous souhaitons à toutes et tous de très bonnes vacances ressourçantes.

L’équipe APE Marie, Mélanie, Juleeyah, Coralie, Vincent et Angélique

Durant le second semestre, les enfants ont travaillé autour du 
thème de la nature. A cette occasion, un jardin pédagogique a 
été créé dans le pré derrière l’école par Sébastien et Sylvie. On 
a pu y trouver diverses plantations : tomates, poireaux, salades, 
petits pois ou encore des haricots grimpants pour faire grimper 
sur le tipi ! Dans le même esprit, des activités en arts visuels ont 
été faites  autour de la thématique du printemps par Sylvie avec la 
création de papillons.

Des ateliers de motricité ont été animés par Annie avec les moyennes et petites 
sections : grimper, roulade, marcher et ramper sur un banc etc.

Au moment de pâques, la traditionnelle chasse aux oeufs à eu lieu. 

Enfin une bibliothèque en plein air a été mise en place afin de familiariser les enfants 
à la lecture.

La vie du village
L’association des parents d’élèves

Retour sur les ateliers de TAP à l’école
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Le samedi 26 mai 2021, le Club d’Education Canine d’Antagnac a organisé sur son terrain son premier concours « 
RING ». Cette compétition est obligatoire pour que le club conserve son agrément auprès de la Société Centrale 
Canine.

Au total 20 concurrents ont participé, répartis en fonction de leur 
niveau :

- 6 candidats au C.S.A.U : examen de base, tremplin vers les disciplines 
sportives permettant de juger de la sociabilité du chien et de son 
comportement dans un environnement naturel.

- 4 candidats au brevet : examen de début de parcours sportif avec des 
épreuves d’obéissance et de mordant. Certaines fautes sont tolérées.

- 6 candidats niveau I : examen reprenant les épreuves du brevet, 
celles-ci devant être effectuées d’une manière plus rigoureuse et 
auxquelles s’ajoutent des épreuves nouvelles.

- 4 candidats niveau III : ici la relation homme/chien doit être parfaite. 
De nouveaux exercices viennent étoffer le parcours et aucune erreur 
n’est tolérée.

Les concurrents en échelon III ayant remporté plusieurs niveaux lors de 
leur parcours peuvent prétendre à la qualification pour le Championnat 
de France.

Nous tenons à remercier :

Monsieur le Maire ainsi que les Elus de la commune, pour leur présence 
et leur soutien.

Monsieur le Président de la Communauté des Communes pour sa 
présence et le prêt de matériel.

Les Maires des communes voisines qui nous ont fait l’amitié de passer 
encourager les concurrents.

Et bien sûr, merci aux bénévoles et à tous ceux qui de près ou de loin 
ont permis que cette journée se passe dans les meilleures conditions.

Le Club d’Education Canine d’Antagnac (C.E.C.A.)

A vos côtés
La parole aux associations

Le Trio de Cougouze

Suite à des ennuis familiaux les 
aînés du Trio du Cougouze sont 
à la recherche de bénévoles qui 
voudraient s’impliquer avec les 
membres du club pour lutter contre 
l’isolement. Nous comptons sur vous.
Merci, le bureau

Erratum : dans le premier numéro, 

une erreur s’est glissée. Le Trio 
de Cougouze est composé des 
communes de Antagnac, Ruffiac et 
Poussignac.

Le Fusil Antagnacais

Nous vous donnons rendez-vous le 
vendredi 13 août à partir de 18h30 
pour la délivrance des permis de 
chasse à la salle des fêtes d’Antagnac. 

Merci de penser à ramener les 
carnets de prélèvements. Pour ce 
qui est de l’ouverture de la chasse, 
elle aura lieu le 12 septembre. 

Progressivement, nous espérons 
reprendre diverses manifestations, 
comme l’organisation d’un ball-trap 
courant 2022 ainsi que plusieurs 
repas.

L’ensemble des associations d’Antagnac vous souhaite de bonnes vacances estivales
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A vos côtés
La parole aux commerçants - LATASTE ROCHEREAU

Je m’appelle David LATASTE et je suis gérant de la société LATASTE ROCHEREAU 
à Antagnac.

J’ai intégré la société ROCHEREAU en Janvier 2013. A l’époque, cette société 
était gérée par Monsieur Rochereau Francis qui m’a formé pendant 5 mois, puis 
j’ai pris la direction de celle-ci en la rachetant en Juillet 2013. J’ai gardé le nom de 
ROCHEREAU pour garder le contact avec les clients et pour ne pas les dépayser.

Ma société est spécialisée dans la fabrication de barres de fond pour les fûts 
en chêne. Ces barres se calent sur le devant et le derrière des barriques. Ma 
production est entièrement artisanale.

J’utilise essentiellement du pin des Landes (90% de ma production) certifié 
100% PEFC et non traité comme le stipule le cahier des charges de mes clients, 
mais aussi du chêne (10% de ma production). 

Mes clients sont essentiellement des Tonneliers mais aussi des châteaux en 
direct (Château Smith Haut Lafitte, Château Mouton Rothschild, Château Lafitte 
Rothschild) entre autres.

Je ne travaille qu’avec des Grands Crus Classés dans toute la France mais aussi 
à l’exportation car ma production annuelle est exportée à 60% environ.

J’ai aussi une petite activité parallèle qui est celle de la fabrication de TINS 
(support de barriques) que je fabrique en sapin.

Téléphone : 05.53.93.06.55

Garage TRANCHANT 

Je m’appelle Rémy Tranchant et je suis garagiste à Antagnac depuis le mois 
de juillet 2020. Mon établissement s’appelle ANTAGNAC AUTO, situé sur la 
route des Cadets. 

Nous sommes à votre disposition pour divers services :
- La préparation et révision avant contrôle technique
- L’Entretien et réparations (vidange, freinage, pneumatique...)
- La pose de pièces achetées en ligne
- Le transport de véhicules,également de l’achat, vente, véhicules occasions.

Horaires d’ouverture
Lundi au Vendredi : 8h30 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Samedi : 8h30 à 12h00                 

Du côté des entreprises

Tel : 09.52.44.81.93 / 06.48.77.03.66

Si vous souhaitez faire 
paraître votre entreprise 
dans le journal, n’hésitez 
pas à contacter la Mairie 

d’Antagnac.
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A vous de cuisiner
Une petite pause gourmande pour les grands et les petits

Informations utiles

Mairie d’Antagnac
05.53.93.08.23
antagnac.mairie@orange.fr
Lundi et jeudi : 9h00-12h00
Mardi : 13h30-19h00
Vendredi 9h00-14h30

Communauté des communes
05.53.83.65.60
Du lundi au jeudi : 
9h00-12h30 et 14h00-17h00
Vendredi : 9h00-12h30

Déchetterie
Elle est gratuite pour les particuliers. Pour tout renseignement, vous pouvez 
appeler le 05.53.83.34.27.
Horaires d’ouverture : 
Lundi, Vendredi et Samedi : 9h00-12h00 
et 14h00-17h00
Mardi et Mercredi : 14h00-17h00
Jeudi : 9h00-12h00
L’accès des véhicules se fait 15min avant l’heure 
de fermeture.

Le Petit Antagnacais sur votre ordinateur
Afin de recevoir votre journal en version numérique et gratuite, vous pouvez 
communiquer votre mail à la mairie d’Antagnac.

Des tomates farcies pleines de fraîcheur pour 
une entrée légère en cas de grosses chaleurs !

Parts : 4
Préparation : 15min
Catégorie : entrée

Ingrédients :
Fromage frais (type Philadelphia) 200g

4 tomates
1 échalote

1 cuillère à soupe de crème fraiche

Commission Communication Mairie d’Antagnac
Impression : SARL BD Imprimerie, 52 grand rue, 47700 Casteljaloux

©Photo Mairie d’Antagnac

Préparation de la recette
1- Lavez les tomates et coupez le chapeau de chacune d’entre elles. Evidez-les ensuite avec une cuillère.

2- Epluchez et hachez l’échalote.
3- Dans un saladier, écrasez le fromage frais puis ajoutez la crème fraîche, l’échalote, salez et poivrez, puis mélangez.

4- Farcissez les tomates avec la préparation et recouvrez-les avec le chapeau.
5- Décorez avec du persil et servez bien frais.

Suite à des incivilités trop nombreuses, la Municipalité a 
décidé de retirer l’ensemble des conteneurs poubelles qui 
se trouvaient derrière la salle des fêtes. Nous vous rappelons 
que tout dépôt sauvage sera sanctionné de 135€ d’amende. 


